 DEPARTEMENT DE LA SOMME
Warlus, le 2 avril 2008

 ARRONDISSEMENT D’AMIENS

CANTON DE MOLLIENS DREUIL

     COMMUNE DE WARLUS

COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2008

CONVOCATION : 21 mars 2008

PRESENTS : Mr COLIN A.J., Mr BONNEVAL V., GUILBERT R., ANTEGE S., ROHAUT P., RUPP C., MARIAGE B., DESLANDES S., JONCOUX P., CAURE R.

ABSENTS :  Mme STEPHANO V.,

Séance présidée par Monsieur le Maire, A.J. COLIN

Un secrétaire de séance est nommé : Madame DESLANDES Sabine

La séance est ouverte à 20 h 30. 

1) DELEGATION DES ADJOINTS

a) Location de la salle des fêtes

Monsieur le Maire remercie Mme TRICOTET pour le travail qu'elle a effectué à la salle des fêtes depuis 2001. Pour l'année 2007, nous avons enregistré 16 locations, d'une année sur l'autre approximativement le même nombre de location.

Pour remplacer Mme TRICOTET, Monsieur le Maire propose au 1er adjoint, Mr MARIAGE de s'occuper de la salle, après quelques instants de discussion, celui-ci refuse cette délégation estimant qu'il y a des délégations plus intéressantes et plus valorisantes que la gestion de la salle des fêtes. 

Monsieur le Maire propose de faire un tour de table pour savoir si une personne souhaite s'occuper des locations. Après discussions, personne ne souhaite prendre cette délégation. Les 2ème et 3ème adjoints n'étant pas sur place pour l'instant.

Madame DESLANDES propose que la secrétaire s'en occupe pendant ses heures de permanence, mais la charge de travail de la secrétaire étant déjà important, Monsieur le Maire refuse cette solution.

Après réflexion, Monsieur le Maire propose de prendre en charge cette gestion dans l'attente de trouver une solution très rapidement, un appel à candidature sur la base du bénévolat sera fait auprès des habitants de la commune.

Monsieur MARIAGE signale que de toute façon la salle n'est pas aux normes et que dans un avenir proche elle ne sera plus utilisable. 

Monsieur JONCOUX conteste cette information qui est fausse, en effet la commune a fait réaliser les vérifications de gaz, électrique, chauffage et résistance du plancher par un bureau de contrôle. Tous les contrôles sont OK et la commission de sécurité qui était passée courant novembre a validé l'utilisation de la salle.

Monsieur le Maire informe l'assemblée que seul un mur de soutènements sera à faire (1,50m x 1,70m de haut) en effet deux fissures apparaissent sur une poutre en béton sous le bar, fissures qui ont a priori toujours existées. Travaux à prévoir prochainement.

Mme TRICOTET informe l'assemblée que des réservations ont déjà été faites, que la prochaine aura lieu le 27/04, Mme TRICOTET souhaite savoir qui s'en occupera.

Mr COLIN prendra en charge si personne n'a été trouvé avant cette date.

Par contre, Mme TRICOTET informe l'assemblée qu'elle est d'accord pour continuer à s'occuper des anniversaires des personnes âgées de la commune.

Après discussion, l'ensemble du conseil est d'accord et laisse donc Mme TRICOTET s'occuper des anniversaires des personnes âgées.

Monsieur le Maire propose de passer au point suivant.

b) Fêtes et cérémonies

Monsieur le Maire propose à Romuald de s'occuper de la préparation des barnums, tables et chaises pour la fête annuelle comme il a l'habitude depuis dès années. Monsieur CAURE accepte volontiers.

c) Contrat d'Avenir

Monsieur le Maire propose à Monsieur GUILBERT René de prendre en charge le suivi du contrat Avenir, il aura en charge de vérifier que celui-ci effectue bien les travaux qui auront été vus au préalable avec Monsieur le Maire et de signaler les travaux à faire dans les rues de la commune.

Monsieur GUILBERT est d'accord.

d) Correspondant défense

Monsieur le Maire propose à Monsieur ROHAUT s'il veut être le correspondant défense de la commune. Monsieur ROHAUT demande quelles sont les fonctions du correspondant défense. Monsieur le Maire l'informe qu'il est convoqué à une ou deux réunions dans l'année et qu'il reçoit une revue explicative en mairie tous les trimestres.

2) INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Monsieur le Maire propose de revaloriser son indemnité, en effet depuis 1995 que Monsieur le Maire perçoit son indemnité, celle-ci n'a pas été réactualisée.

Monsieur le Maire propose une augmentation de 2 % sur 10 ans soit une augmentation de 20 %, ce qui ferait une indemnité à 548 € par mois, actuellement elle s'élève à 457 €, le maximum que peu demander un maire d'une commune de – 500 habitants est de 636 €.

Monsieur le Maire justifie cette augmentation par les nombreux déplacements aux réunions. Il souhaite seulement qu'on lui paie les déplacements justifiés, mais suite aux renseignements pris auprès du percepteur, cela ne peut être fait pas.

Monsieur le Maire ne souhaite pas demander la totalité de cette indemnité, cela n'a jamais été fait dans la commune, il ne souhaite pas commencer.

Monsieur le Maire après avoir exposé la revalorisation de son indemnité, propose de se retirer de la salle afin que l'assemblée débatte sur ce point.

Monsieur le Maire sort et après quelques discussions sur le principe l'ensemble des conseillers passe au vote, il en ressort :

5 pour une augmentation et une indemnité à 548 € et 4 contre cette augmentation.

Monsieur le Maire n'ayant pas pris part au vote et une absente, l'indemnité à 548 € est validée.

Monsieur le Maire est rappelé.

Monsieur le Maire reprend la parole et propose de passer à l'indemnité des adjoints.

L’ensemble du conseil propose dans un premier temps de déterminer les missions exactes qu'auront les adjoints avant de passer au vote des indemnités

Une majorité des conseillers souhaitent que Monsieur le Maire délègue certaines missions, Monsieur le Maire ne voit pas qu'elles missions il pourrait déléguer, en effet à part la salle des fêtes qui est une charge importante, le reste étant les dossiers de travaux à traiter, les courriers des différentes administrations ou autres.

Mais Monsieur le Maire propose de réfléchir et fera éventuellement une proposition lors de la prochaine réunion.

Monsieur le Maire propose toutefois dans un premier temps à Monsieur JONCOUX 2ème adjoint de mettre en place le site Internet de la commune et de prévoir un bulletin municipal pour informer les administrés. A Monsieur RUPP de réfléchir sur la création d'un conseil municipal des jeunes afin de les intéresser à la vie et aux activités de la commune et les encadrer dans certaines animations.

3) DESIGNATION DES MEMBRES DU CCAS

Monsieur le Maire propose aux conseillers suivant de faire partie de la commission du CCAS :

· DESLANDES Sabine,

· JONCOUX Philippe,

· MARIAGE Bruno,

· BONNEVAL Vincent

Il faut également des membres extérieurs, c'est à dire des membres qui ne font pas partie du conseil mais de la commune, Monsieur le Maire propose :

· TRICOTET Emmanuelle,

· BECQUET Christine,

· COLIN Albert,

· DELCOURT Ghislain,

· MERLIER Hélène

L'ensemble du conseil approuve cette liste à l'unanimité.

Monsieur le Maire informera les personnes extérieures prochainement.

4) COMMISSIONS COMMUNALES

Monsieur le Maire soumet les différentes commissions communales qui étaient déjà existantes lors des dernières élections

a) Commission des fêtes

L'ensemble du conseil est désigné.

L'ensemble du conseil est d'accord à l'unanimité.

b) Commission des bâtiments communaux 

L'ensemble du conseil est désigné

L'ensemble du conseil est d'accord à l'unanimité.

c) Commission des chemins, routes et environnement

L'ensemble du conseil est désignés, mais Monsieur BONNEVAL Vincent connaissant parfaitement le territoire de la commune sera le conseillé de Monsieur le Maire pour toutes les questions particulières.

L'ensemble du conseil est d'accord à l'unanimité.

d) Commission informatique et information

Messieurs JONCOUX, RUPP et ROHAUT, afin de remettre en place un bulletin d'information aux administrés. Il faudra déterminer la périodicité de ce bulletin lors d'une prochaine réunion.

L'ensemble du conseil est d'accord à l'unanimité.

5) COMMISSION DES IMPOTS

Monsieur le Maire propose de mettre dans cette commission les six personnes suivantes :

· CAURE Romuald,

· MARIAGE Bruno,

· RUPP Christian,

· GUILBERT René,

· BONNEVAL Vincent

· GODART Jean propriétaire de bois sur Warlus, habitant Avelesges,

À ces personnes, nous devons également désigner des suppléants:

· POLLEUX Franck,

· HARDY Michel,

· TRICOTET Jean,

· ANTEGE Sébastien,

· JONCOUX Philippe,

· DUNEUFGERMAIN, propriétaire de terre à Warlus, habitant Métigny,

L'ensemble du conseil approuve cette liste à l'unanimité.

Monsieur le Maire informera les personnes concernées prochainement.

6) PRESENTATION DES TRAVAUX EN COURS ET REALISATIONS NOUVELLES

Monsieur le Maire présente les travaux qui ont été validé par le précédent conseil et qui ont fait l'objet d'une demande de subvention auprès de la DGE, à savoir :

· toiture du préau et des toilettes de l'école et garage,

· toiture du bâtiment à l'arrière de la mairie,

· carrelage au sol des toilettes,

Pour ce dernier point, Monsieur le Maire fait remarquer qu'il y aura des travaux encore plus important à prévoir, en effet l'évacuation des toilettes se fait depuis toujours on ne sait comment. Il va falloir un jour se mettre aux normes et pour cela Monsieur le Maire propose de prendre rendez-vous avec Monsieur WRAZEN de la C.C.S.O.A qui est en charge de ce type de dossier. Monsieur le Maire propose de renvoyer ces effluents avec une pompe dans un système d'assainissement individuel dans le jardin. Cela sera à voir si s'est réalisable auprès de la C.C.S.O.A.

Une majorité des conseillers propose de mettre ce dossier en attente, en effet il est préférable de savoir comment les travaux d'assainissement seront réalisés pour ensuite poser  un carrelage neuf, il ne faudrait pas être obligé de recasser pour effectuer ces travaux.

Monsieur le Maire propose de remettre ce dossier à une prochaine réunion quand nous aurons les renseignements auprès de la C.C.S.O.A 

Pour revenir aux travaux en cours, nous pouvons noter également :

· une modification du carrefour à l'entrée de la Rue du Général Leclerc en arrivant d'Airaines, en effet après une étude de la DDE, nous avons noté que les véhicules entrant circulent pour 28 % entre 50 et 70 Km/h et 3 % entre 70 et 90 Km/h. dans l’autre sens il a été relevé 47 % circulent entre 50 et 70 Km/h et 11 % entre 70 et 90 Km/h.

Monsieur MOURIER de la DDE nous a fait une proposition d'un nouveau tracé du carrefour ainsi qu'un devis pour les travaux qui s'élève à : 4.544,80 € TTC

Monsieur le Maire propose de se renseigner sur les diverses subventions dont nous pourrions bénéficier et dès que nous aurons des réponses nous remettrons ce point à l'ordre du jour d'une prochaine réunion afin de conclure ce dossier.

· Obstruction du clocher de l'église, nous avons rencontré Monsieur EVAIN des Bâtiments de France suite à la proposition de travaux que nous a transmis l'entreprise HUCHEZ. Après quelques réticences de sa part pour les travaux, celui-ci a fini par accepter de transmettre la proposition à la DRAC. Depuis cette visite, nous sommes dans l'attente d'une réponse de la DRAC. Monsieur le Maire adressera un courrier à Monsieur EVAIN et à la DRAC pour savoir où en est le dossier.

Travaux à prévoir courant de l'année 

·  une plaque commémorative au monument aux morts, Monsieur TRICOTET souhaite qu'une plaque commémorative soit mise en place pour les anciens combattants des guerres d'Algérie, Maroc, Tunisie. Celui-ci nous a transmis un devis de Monsieur TRAVET pour la construction du monument ainsi qu'un devis pour la plaque. L'ensemble s'élève à 1631 € Monsieur le Maire propose de demander 2 nouveaux devis, Messieurs MARIAGE et BONNEVAL se charge d'effectuer les démarches. Monsieur le Maire propose de se renseigner auprès de Monsieur STOTER sur les subventions dont nous pourrions bénéficier.

7) DELIBERATION DEMANDE DE SUBVENTION RESERVE PARLEMENTAIRE

Monsieur le Maire propose de prendre une délibération afin de présenter un dossier de demande de subvention de réserve parlementaire auprès de notre député pour les différents travaux que nous avons déjà d'engagés à savoir :

· la toiture du préau, des toilettes de l'école et du garage,

· la toiture du bâtiment à l'arrière de la mairie,

· le carrelage des toilettes de l'école (à voir)

L’ensemble des conseillers est d'accord pour effectuer cette demande.

8) DELIBERATION ORLANDI POUR LES TRAVAUX EFFECTUES A LA SALLE DES FETES

Monsieur le Maire propose de prendre une délibération pour régler la facture de Monsieur ORLANDI pour les travaux qu'il a fait à la salle des fêtes.

Une délibération est nécessaire car le budget n'étant pas voté nous ne pouvons régler une facture d'investissement pour le moment.

L'ensemble du conseil est d'accord et la délibération sera rédigée rapidement par la secrétaire.

9) PRESENTATION DE L'ORGANISATION DES CEREMONIES ET FESTIVITES

Monsieur le Maire propose de mettre se point au prochain ordre du jour, la soirée étant déjà bien avancée, nous avons encore une question à traiter et les questions diverses.

L'ensemble du conseil est d'accord.

10) CHOIX DE LA FANFARE POUR LA FETE ANNUELLE

Monsieur le Maire propose de mettre se point au prochain ordre du jour, car en principe nous demandons à la fanfare d'Allery, mais leur assemblée n'étant pas passée, ils ne peuvent pas nous répondre de suite sur les tarifs et sur les déplacements.

L’ensemble du conseil est d'accord pour remettre ce point à la prochaine réunion.

11) QUESTIONS DIVERSES

a) Les buis à l'église

Monsieur le Maire propose de réfléchir sur ce que l'on pourrait mettre à la place des buis à l'église.

b) Chaudière de la mairie

Monsieur le Maire propose de réfléchir sur le remplacement ou la remise en état de la chaudière, en effet celle-ci ne fonctionne pas correctement, elle se met régulièrement en sécurité, l'entrepreneur qui a effectué les travaux a fait faillite depuis la fin de l'année 2007, nous avons pris contact avec l'entreprise VECHART et DELAPORTE afin de voir ce qu'il est possible de faire.

Des devis ont été demandé, nous vous informerons lors d'une prochaine assemblée ce qu'il est envisageable de faire et à quel coût.

c) Chauffage de l'école

Monsieur MARIAGE signale que des enfants se plaigne le matin qu'il fait froid dans les classes et demande s'il serait envisageable de mettre un thermostat sur la chaudière afin de ne plus avoir à couper le chauffage le soir.

Monsieur Le Maire propose dans un premier temps de demander des devis, il verra également avec les instituteurs ce qu'il est possible de faire.

Messieurs MARIAGE et ANTEGE se chargent des demandes devis.

d) Site Internet

Monsieur JONCOUX Philippe souhaite qu'un site Internet sur la commune de Warlus soit créé, il s'est renseigné sur le coût et la réservation d'un espace, il faut compter 5 € par mois pour l'ensemble, il se charge de prendre contact avec Monsieur GRIPPON pour avoir l'ensemble des renseignements pour la prochaine réunion.

Monsieur le Maire est d'accord et lui laisse libre choix.

e) Les comptes des pompiers

Monsieur MARIAGE souhaite savoir où en sont les comptes des pompiers, Monsieur le Maire lui explique qu'a plusieurs reprises nous les avons convoqués en leurs signalant que nous souhaitions avoir la situation des comptes, ils ne sont jamais venu avec et Monsieur le Maire ne sait plus quoi faire.

Monsieur GUILBERT signale à Monsieur Le Maire qu'il peut se rendre à la banque et qu'il aura le droit de vue sur les comptes.

Monsieur le Maire prendra donc rendez-vous avec la banque afin d'avoir accès aux comptes des pompiers et tiendra l'assemblée informée des suites de ce dossier.

f) Statuts des pompiers

Monsieur le Maire informe que nous avons déjà reçu l'accord de principe de la commune d'Avelesges sur les statuts des pompiers. Monsieur le Maire a rencontré Madame le Maire de Tailly il y a quelques jours, celle-ci lui a promis de faire très rapidement le nécessaire.

Monsieur le Maire adressera un courrier au Chef des Pompiers de Warlus afin qu'il nous transmette le plus rapidement sa réponse.

g) Indemnités des adjoints

Monsieur BONNEVAL propose de revenir maintenant sur les indemnités des adjoints, en effet nous avions décidé de revenir dessus quand des délégations auront été attribuées, mais Monsieur le Maire n'ayant pas de délégations à donner, celui-ci propose dans un premier temps d'attribuer la somme de 72 € pour chacun des adjoints, après discussion et vote il ressort :

9 pour 
1 abstention

Dans un premier temps il sera attribué 72 € d'indemnités à chacun des adjoints.

h) Effacement des réseaux

Monsieur MARIAGE voudrait savoir si une étude pour l'effacement des réseaux a été réalisée. Affirmation de Monsieur le Maire qui propose de se renseigner au SIER de Molliens (Monsieur COSETTE) afin qu'il nous transmette un double de cette étude. 

N'ayant plus de questions, Monsieur le Maire propose de prendre note d'une prochaine réunion le vendredi 18 avril à 20 h 30. Monsieur le Maire lève la séance à 23 h 45.
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